
 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents : DEBROIZE M. SIMON M. , METIVIER JL ,;PERRIN R ; 

Chargé d’Instruction : LEFEVRE J.Pierre 

 

 

 

Dossier n° 3 : Fraude sur licence. 

 
Dossier transmis à Paris 

 

Dossier n° 4 : Claque à adversaire. 

 

� G. - J., Licence F764961,. 

� Application :  Article 609.5 

� Décision : Suspension de.7 matchs fermes et 4 matchs avec sursis 

� La peine s’établissant du 16 Novembre au 24 Janvier 2010 inclus 

� Amende de 120 € à U.S. Vern 

�  

Dossier n° 4 : Insulte à adversaire. 

 

� M. G., Licence F900478,. 

� Application :  Article 609.5 

� Décision : Suspension de.1 mois ferme et 2 mois avec sursis 

� La peine s’établissant du 16 Novembre au 16 Décembre 2009 inclus 

� Amende de 120 € à ASPTT Rennes 

 

 

 

 

    Commission de Discipline 

 

 

 

     René PERRIN 

    
 

 

 

 

P V  Commission de Discipline du 9 Décembre 2009 


